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Texte de la question

Mme Martine Lignières-Cassou sollicite l'attention de M. le ministre de la fonction publique et de la réforme de
l'État sur la teneur de propos qu'il aurait récemment tenus. Selon l'hebdomadaire Charlie hebdo du
27 octobre 2004, il aurait déclaré lors d'un déjeuner débat organisé par la fondation Concorde que les retraités
de la fonction publique ne rendent plus de services à la Nation et que ces gens là sont inutiles mais continuent
de peser très lourdement. Il aurait, selon ce même article, également tenu d'autres propos très désobligeants à
l'encontre des personnes travaillant dans la fonction publique. Elle souhaite savoir s'il a réellement tenu ces
propos. Si tel est le cas, elle lui fait part de son indignation face à ce qui serait un manque de respect
inacceptable de la part d'un ministre de la fonction publique.

Texte de la réponse

Les propos que l'hebdomadaire satirique Charlie Hebdo daté du 27 octobre 2004 prête au ministre de la fonction
publique ne sont en rien conformes à ceux qu'il a tenus devant la fondation Concorde, le 20 octobre dernier.
Lors de cette conférence, le ministre de la fonction publique a souligné la compétence des fonctionnaires et leur
utilité sociale ; il s'est félicité de ce que la fonction publique française soit exemplaire. Par ailleurs, le ministre
tient à rappeler que la pension dont bénéficient les retraités de la fonction publique est la contrepartie légitime
d'une vie de travail et de cotisations. Remettre en cause des retraités et leur retraite serait une pure absurdité.
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